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Surrendettement et usufruit

Par fac84, le 03/06/2014 à 08:25

Bonjour

Ma mère est décédée elle était usufruitière moi nu propriétaire depuis 1986 au décès de mon
père
elle a un surendettement à la banque de France depuis 4 ans payé toujours régulièrement . la
banque m annonce qu ils se serviront sur l usufruit est ce possible

Merci

Par louison123, le 03/06/2014 à 11:14

Le décès de votre maman usufruitière vaut extinction de l'usufruit et entraîne la reconstitution
de la pleine propriété sur votre tête en qualité de nu-propriétaire.
Concernant le passif de surendettement, vous n'êtes pas obligé d'accepter la succession,
toutes les dettes seront éteintes.

Par domat, le 03/06/2014 à 13:20

bjr, 
vous recevez la pleine propriété du bien non en tant qu'héritier mais comme nu propriétaire.
si vous ne voulez pas payer les dettes de la succession de votre mère, vous devez renoncer
à la succession.
cdt
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